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Eléments d’actualités 

Plans Nationaux d’Actions 
en faveur des espèces menacées 

Les « PNA » 



Loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 

• Titre IV – Biodiversité / Chapitre III : Dispositions relatives à la protection des espèces et des habitats  

 (instance de gouvernance, sites géologiques, CBN, CREN, ZH, CdL, PN, PNR, …) 

 

• Article 129 – Section 3 : « Plans nationaux d’actions » - Article L.414-9 du code de l’environnement : 
 

 « Des plans nationaux d'action pour la conservation ou le 
rétablissement des espèces visées aux articles L. 411-1 et L. 411-2 
ainsi que des espèces d'insectes pollinisateurs sont élaborés et, 
après consultation du public, mis en œuvre sur la base des données 
des instituts scientifiques compétents lorsque la situation biologique 
de ces espèces le justifie.  
 

 Ces plans tiennent compte des exigences économiques, sociales et 
culturelles ainsi que des impératifs de la défense nationale.  
Les informations relatives aux actions prévues par les plans sont 
diffusées aux publics intéressés ; les informations prescrites leur 
sont également accessibles pendant toute la durée des plans, dans 
les secteurs géographiques pertinents.  
 
Un décret précise, en tant que de besoin, les modalités d'application 
du présent article » 



Une réflexion nationale engagée en 2011 sur la politique des PNA  

dans le contexte d’un cadre budgétaire contraint 

et dans la perspective de création de l’AFB 



72 PNA identifiés (en projet, initiés, en cours de mise en œuvre, évalués) 

concernant 227 espèces (dont 101 plantes messicoles et 34 chiroptères) 

62 PNA « mono-spécifiques », 4 PNA [2-4 sp] et 6 PNA [+ de 5 sp] 



Flore Insectes Mollusques Poissons Amphibiens Reptiles Oiseaux Mammifères 

France 19 4 3 2 4 9 22 9 

Monospécifiques 18 0 3 2 4 7 20 8 

Plurispécifiques 1 4 0 0 0 2 2 1 

PACA concerné 2 4 0 1 1 4 14 3 

Décliné en PACA 2 1 0 1 1 4 11 3 
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Situation des PNA en région PACA 
En quelques chiffres 

• Région concernée par plus de 30 PNA (comme les 
régions LR et MP) … mais aussi par de nombreux 
« PRA » potentiels et pertinents 

• PNA existants mais sans application ou opérateur, 
actuellement, en PACA : 8 (en cours de rédaction, 
faible enjeu, manque de moyens, portage national) 

• 2013/14 : 28 plans soutenus financièrement dont : 
• 21 PNA (3 en coordination et 2 LIFE) 

• 7 Plans Régionaux 

• + 1 Plan d’Action particulier (Loup) 

• + 1 Plan « Espèce Exotique Envahissante »       
(Ecureuil à ventre rouge) 

• Le Conseil Régional PACA soutient plusieurs PNA 



Messicoles (102 sp) 2012-17 694 000 Vipère Orsini 2012-16 1 694 000 

Flûteau nageant 2012-16 2 853 298 Gecko vert (Réunion) 2012-16 1 847 000 

Liparis de Loesel 2010-14 918 000             
(hors gestion) 

Faucon crécerellette 2010-14 1 071 500 

Saxifrage (Jura) 2012-16 182 670 Outarde canepetière 2011-15 1 333 600 

Buglosse crépue 2012-16 330 000 Vautour moine 2011-15 1 355 685 

Grande Mulette 2012-17 1 950 000 Phragmite aquatique 2010-14 362 753 

Mulette perlière 2012-17 1 760 000 Pétrel noir (Réunion) 1 085 350 

Maculinea sp 2011-15 566 000 Ganga/Calandre 2012-16 1 110 000 

Odonates (18 sp) 2011-15 576 800 Autour corse 2004-08 205 000 

Tortue Hermann 2009-14 Évaluation partielle 
(non synthétisé) 

Loutre d’Europe 2010-15 806 000  
(19/31 actions et hors 
déclinaisons régionales 

Tortues marines 
(Martinique) 

2008-12 1 624 921  
(hors régions) 

Chiroptères (34 sp) 2008-12 821 000            
(dont 10k€ x 22 régions) 

Emyde lépreuse 2012-16 265 690 Hamster 2012-16 9 520 000 

Esturgeon 2011-15 9 M€ (17 actions) 

(300k€ animation) 

Desman des Pyrénées 2009-14 6/25 actions estimées : 
86 000 

Apron 2012-16 non chiffré Dugong (Mayotte) 2012-16 446 300 (dont 

animation : 147 000) 

Évaluation financière de quelques PNA  – Coût général estimé  sur 5 ans (données issues des PNA publiés) 



Cadrage financier des PNA 
(Circulaires : 13/10/2008, 11/02/2010) 

Rédaction d’un plan 25 000 € 

Mise en œuvre / an  

• 30 000 € (DREAL 
coordinatrice) + 10 000 € 

• 10 000 € DREAL associée  

Evaluation d’un 
plan 

20 000 € 

Brochure du PNA 6 000 € 



Principales difficultés rencontrées  

pour la mise en œuvre des PNA 
(notamment par les DREAL non coordinatrices d’un plan) 

• Manque de connaissance fondamentale sur la ou les 
espèces concernées 

• Manque de moyens humains en interne pour : relecture, 
corrections, consultations locales, déclinaison régionale, 
suivi régulier – Régions concernées par de nombreux PNA 

• Identification et mobilisation de référents régionaux : peu 
nombreux (souvent les mêmes), +/- motivés, parfois des 
conflits « historiques » 

• Mobilisation de tous les acteurs potentiellement concernés 

• Manque de moyens financiers (essentiel notamment pour 
une animation et un suivi opérationnel du PNA) 

• Parfois, beaucoup de régions concernées : lourdeur de 
l’animation, pertinence d’une coordination interrégionale 





• Commande MEDDE/DEB du 6 

septembre 2013 

• Rapport remis en mars 2014 

• Nombreux acteurs rencontrés 

• 30 recommandations formulées 
(11 de niveau 1, 10 de niveau 2, 9 de niveau 3) 

• Un bon état des lieux 

• Les difficultés du contexte 

budgétaire 

• Priorités aux PNA par groupes 

pertinents d’espèces 

• AFB très concernée! 

• Cohérence et complémentarité 

des politiques publiques 



Premières orientations (MEDDE/DEB) 
• Redonner de la lisibilité - coup d’accélérateur contribuant à la 

sauvegarde des espèces vraiment menacées 

• PNA réaliste et opérationnel, permettant d’améliorer la 

situation d’une espèce menacée de disparition, dans un pas de 

temps déterminé et avec un haut niveau de probabilité 

• Choix des espèces : méthode à stabiliser an niveau national 

(présentations au CNPN et aux CSRPN); prise en compte de quelques 

travaux régionaux (Midi-Pyrénées, LR, PACA, Aquitaine, Bretagne) 

• Un PNA doit se fonder sur un diagnostic précis et il doit être 

construit avec les acteurs des territoires concernés 

• Objectif de réduction du nombre de PNA pour concentrer les 

moyens – regroupement d’espèces (même habitat, fonction 

écologique, groupe taxonomique, menaces …) 

• Mais possibilité d’avoir des PNA décidés au niveau régional ou 

inter-régional (enjeu, endémisme, mobilisation locale) 

 



Missions d’un opérateur de la 

déclinaison régionale d’un PNA 

• Fonction particulièrement importante dans le cadre des 

PNA pluri-spécifiques, avec de nombreux acteurs 

• Rédaction de la déclinaison régionale (si nécessaire) 

• Lien avec toutes les structures concernées 

• Recherche de financements 

• Recherche et coordination des partenaires pour la 

réalisation des actions 

• Animation du comité de pilotage régional 

• Suivi permanent de la réalisation du plan 

• Rédaction du bilan annuel et lien avec la coordination 

nationale – contribution à l’évaluation nationale du PNA 

 


